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Numéro de Police d’abonnement. 

Vos contacts à EEC.

Vos informations contractuelles : 
type de contrat - puissance souscrite.

Zone de message : elle vous indique si votre facture 
est estimée ou relevée.
Mémo : 
- Le relevé de votre compteur se fait tous les 2 mois par un agent releveur.
- La facture estimée correspond à une estimation de votre consommation 
 d’énergie sur 1 mois.
-  La facture relevée correspond à votre consommation d’énergie sur 2 mois, 

avec déduction de la consommation estimée précédemment

Période facturée.

Destinataire de la facture (payeur).

Titulaire du contrat (signataire) et lieu de fourniture électrique 
(adresse technique).

La facture EEC est payable tous les mois.
Date limite de règlement ou date de prélèvement de votre facture.
Le montant de votre facture sera prélevé sur votre compte bancaire 
à la date indiquée si vous êtes en prélèvement automatique.

Ce graphique vous permet de comparer vos consommations 
en kilowatt-heure (kWh) sur les 24 derniers mois.

Titre Interbancaire de Paiement (TIP). 
Il permet d’effectuer le règlement sans faire de chèque. Il suffit 
de le découper, dater et signer puis de le retourner à la CSB ou à EEC,
ou le déposer dans la «boîte à chèque 24h/24» située 
sur la grille de notre agence de Nouméa - PK4.
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Période de consommation prise en compte.

Votre compteur d’électricité est relevé tous les deux mois. 
Si votre compteur a été relevé, votre facture sera une 
Facture relevée. 
Si votre compteur n’a pas été relevé, vous recevez une 
Facture estimée.

Consommation en Kilowatt-heure (kWh). 
Elle est obtenue par différence entre le nouvel index et l’ancien. 
Pour une facture estimée il n’y a pas de nouvel index. 
L’estimation est calculée sur une période de 30 jours à partir de 
la moyenne des 12 dernières factures, ajustée d’un coefficient 
saisonnier.

Énergie
Cette consommation est facturée au tarif en vigueur publié 
par le gouvernement pour la période indiquée.

Votre consommation estimée sur la facture du mois 
précédent est déduite de celle de la facture relevée.

Cette prime correspond à la puissance 
souscrite sur votre contrat.

La taxe communale est perçue pour le compte 
de votre Commune.

Cette redevance correspond à la location 
du compteur et à l’entretien du tableau de comptage EEC.

Montant de votre facture à régler.
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COMPRENDRE SA FACTURE
POUR UNE MEILLEURE LECTURE, LA FORME DE VOTRE FACTURE 
CHANGE. LA VOICI EXPLIQUÉE POINT PAR POINT.


